
Département du Tarn 
- - - - - - - - - - - - 

  Arrondissement de Castres 

- - - - - - - - 

   Commune de VIELMUR SUR AGOÛT 
 

 

DELIBERATION  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

de 

     VIELMUR SUR AGOUT 
 

 

   Séance du Mercredi 19 Mars 2025 

 
L’an deux mille vingt-cinq, le dix-neuf Mars, à vingt heures, le Conseil Municipal de Vielmur sur 

Agout, convoqué de façon extraordinaire, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans la salle 

du Conseil Municipal, sous la présidence de Madame Catherine Rabou, Maire. 

Présent.e.s : Mesdames Catherine Rabou, Aurélie Jasottes, Corine Lafon, Marie Templier et Marie-

José Vincent 

Messieurs Olivier Duval, Alain Gayraud, Yannick Maruéjouls et Jonathan Terme 

Absent.e.s : Nathalie Armengaud représentée par Catherine Rabou et Karine Françon 

représentée par Corine Lafon 

Karim Chiha représenté par Marie-José Vincent et Alain Milhau non représenté 

Secrétaire de séance : Corine Lafon 

 

Objet : Choix du prestataire pour la Restauration Municipale  
 

Madame le Maire informe que, suite à la consultation pour le choix du prestataire en charge de 

la fabrication et de la livraison des repas, au Restaurant Municipal de Vielmur sur Agout, trois 

fournisseurs ont été consulté.  

Les trois ont fait une offre : API, Occitanie Restauration et SR Collectivités. 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, 

• décide de sélectionner l’entreprise SR Collectivités, sise à Saïx, 

• autorise Madame le Maire, à signer tous les documents découlant de cette décision. 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus, 

Au registre suivent les signatures, 

Pour copie conforme, Mairie de Vielmur sur Agout, le 20 Mars 2025 

 

  La Secrétaire de séance,     Le Maire, 

  Corine Lafon         Catherine Rabou 

 
 

Délais et voies de recours - « La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 

Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le Tribunal Administratif peut 

être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. » 
 

Délibération n° 20250015 

Nombre de Membres 
 

Afférents 

au 

Conseil  

 

En 

exercice 

Ayant pris 

part à la 

délibération 

 

15 
 

13 
 

12 

Voix 

Pour  

Voix 

Contre 

Abstention 

(s) 

12 0 0 

Date de convocation 

Le 15 Mars 2025 


